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ciation de accords serait~ considérableent simplifie s'ils devaient être
conlu pltô avc e onedeSécuté,soit par chaque Etat individuelle-

men, sit ar es rouesd'Etas L'mndement australien éliminerait
deu étpeset ne laisserait qeles étapes indspensables de la négociation

etde la ratcaion. De l'adoption de cet amendemnent résulterait, semble-
t-i, u prje pls sremntréaisabile et sans douate, par cnéuet un

systme eaucup lusuniforme ainisi queo plus solide. Mas es mt
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